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SELARL CAPUCINES-MAISON BLEUE
SELARL au capital de 7 500 Euros
Siège social: 204 Boulevard de Brou – 01000
BOURG EN BRESSE
478 167 406 RCS BOURG EN BRESSE
Aux  termes  d’une  déclaration  en  date  du
05/08/2021, la société ARGOS VETERINAIRE
LYON, SAS au capital de 501 Euros sise 107
boulevard de la Croix Rousse 69004 LYON,
885  047  126  RCS  LYON a,  en  sa  qualité
d’associé  unique  décidé  la  dissolution
anticipée de la société SELARL CAPUCINES-
MAISON  BLEUE.  Conformément  aux
dispositions de l’article 1844-5 alinéa 3 du
Code civil et de l’article 8 alinéa 2 du décret
n°78-704 du 3 juillet 1978, les créanciers de
ladite société peuvent faire opposition à la
dissolution dans un délai de trente jours à
compter de la publication du présent avis.
Ces  oppositions  doivent  être  présentées
devant le tribunal de commerce de BOURG
EN BRESSE.
Le  dépôt  légal  sera  effectué  au  RCS  de
BOURG  EN  BRESSE.
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